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Un conte écrit, imaginé et colorié par les enfants (6-11 ans)  
de Kerniol avec la participation de l’école La rabine  
pour le coloriage



Dans le cadre d’un projet d’activité au centre de loisirs de Kerniol, 
les enfants ont découvert les 8 droits de la convention internationale  
des droits de l’enfant à travers la création d’un livre. Entre la création  
et l’histoire, l’imagination autour des personnages et avec l’aide  
du coup de crayon de Manu Saynac, animateur, nous sommes heureux  
de vous présenter la première aventure de Lili.

Une histoire inventée  
et imaginée par les enfants 
du centre de loisirs de Kerniol

Tara Lozach
Kirra Lozach
Agathe Ploquin
Rachel Abass
Jeanne Massip
Pearl Malinowski
Charmila Moussa
Anrfina Ali
Ellya Briand
Margaux Arhuero
Ilan Etienne
Caliopé Cabaret Cuziat

Un coloriage fait par les enfants  
du centre de loisirs de Kerniol 
et de l’école la Rabine

Agathe Allix Maunaury
Achille Chauchat-Rozier
Chiara Di Fiore
Penelope Gernier
Marcy Guichard
Oscar Jacob
Alice Lamer
Lucia Mateos Dos Santos
Alice Meneux
Eléonore Olivier
Sacha Ouaouich
Justine Raphalen
Honoré Visseaux



Il était une fois, dans le monde des Droits de l’enfant,  
un royaume qui se nommait Dice. 

Dans une maison non loin de là, vivait notre aventurière :  
Lili et son copain nuage.

Lili aidait souvent le roi de Dice et aujourd’hui,  
une grande mission l’attendait dans sa boîte aux lettres.



Lili était célèbre dans tout le royaume. Elle était l’aventurière  
au fil rouge, un fil magique qui l’aidait à protéger les enfants  

du royaume des monstres «Pas l’droit». 

Mais aujourd’hui, n’allait pas être de tout repos  
car Copain Nuage comme tous les matins,  

venait de récupérer le courrier et de tomber sur une lettre du roi.

Catastrophe !



- Non d’un petit nuage ! 
LILI STOP, ON ARRÊTE TOUT !!!  

Le roi nous appelle au secours !!!
- Ouille, ouille, ouille ! Calme-toi copain,  

qu’est ce qui te mets dans cet état ?
- Tous les enfants du petit village ont été enlevé  
par les monstres « pas l’droit » ! Il faut vite partir  

à leurs recherches !



Lili récupère son fil rouge,  
son courage et part  

en courant en direction  
de la forêt située à côté  
du village des enfants.  

Lili le sait mieux que personne,  
les monstres « pas l’droit »   

adorent se cacher  
en forêt !



Lili arriva vite à la forêt et traversa un premier buisson.  
Devant elle, un petit garçon pleurait tout en laissant  

tomber son verre vide.

- Pourquoi pleures-tu ? demanda Lili
- Depuis ce matin, j’essaye de boire mon verre d’eau… Snif ! 

Mais un monstre m’empêche d’avoir de l’eau  
en buvant tous les verres que je me remplis… Snif !

Pendant que Lili parlait avec le petit garçon, un étrange 
monstre sorti. C’était un grand serpent rempli d’eau.



Lili, furieuse, 
lança le plus vite possible  

son fil rouge qui s’entoura autour de la tête  
du monstre « pas l’droit ». Elle tira si fort  
sur  le serpent qu’il recracha toute l’eau  

qu’il avait chipé.

- Oui, merci Lili ! Je vais enfin pouvoir boire  
mon verre d’eau tranquillement !



Lili, après avoir libéré l’eau, continua son chemin  
dans la forêt magique. Un peu plus loin, elle crut entendre un ronflement.  

Un enfant était endormi sur l’herbe si douce de la forêt.

Mais sapristi saucisse ! Au-dessus de lui, se tenait le monstre de l’Identité !  
Il se préparait, tranquillement, à manger le prénom du garçon.



Ni une, ni deux,  
Lili saute par surprise  

sur le monstre  
qui s’écrasa sur le sol 

 tel un gros paillasson.

Sa langue lâcha le prénom  
du garçon. Lili rattrapa  

au vol avec son fil rouge  
en lasso le prénom Gaby.



Mais avant que Lili ait eu le temps de dire « ouf », le petit Gaby,  
qui dormait encore, venait de se faire capturer par le monstre  
« pas l’droit » de la vie qui l’enferma dans son ventre en cage !

- Mais c’est une blague ou quoi ? souffla Lili. Il dort encore ! même attrapé !  
Et il continue de ronfler comme un bien heureux !

- Vite Lili, ne le laisse pas s’enfuir ! cria Copain Nuage.



- Relâche Gaby tout de suite ! Grogna Lili
- Non ! Il n’a pas le droit de grandir. Ce droit est à moi ! dit le monstre

- Si tu ne le relâches pas, je vais…
- … oula oula ! et que pourrait faire madame minus ?  

tout en tournant le dos à Lili et commençant  à partir dans la forêt.
- Je peux faire ça !



Lili lance son fil et emmêle les pieds du monstre,  
qui trébuche et s’éclate la tête la première sur le sol.  
Et boum ! Gaby sort de la cage et grandit en un coup !

- Merci Lili, tu m’as sauvé ! et en plus, j’ai fait une bonne sieste.



Lili poursuit son chemin et découvre une cabane au fond de la forêt.  
Une petite fille crie par la fenêtre :

- Au secours Lili ! Le monstre mange tout ce qu’il y a dans mon frigo.  

Il me dit que je n’ai pas le droit de manger.
Lili commence à en avoir assez de tous ces monstres saperlipopiette ! 



Ni une, ni deux, Lili explose la porte  
de la cabane avec son coup de pied karaté.  
Elle lance son fil rouge et attrape la langue  
du monstre qui lâche tout le garde-manger.

- Merci Lili, cria la petite fille.



C’est ainsi, qu’avec fracas, débuta l’aventure de Lili  
pour chasser les monstres Pas l’droit.

Déjà quatre droits ont été retrouvés : le droit à l’eau, le droit à la vie,  
le droit à l’alimentation et le droit à l’identité. Mais il reste encore  

beaucoup de droits à découvrir et à sauver !

Lili reviendra pour combattre les monstres Pas l’droit ! 
Mais ceci est une autre histoire…



Découverte  
des fondamentaux 
Ce conte a été créé dans l’objectif de faire découvrir  
et comprendre par le biais de l’imaginaire les Droits  
des enfants et pour cela nous vous proposons  
un petit texte explicatif. Bonne lecture !



Comprendre  
les Droits de l’enfant
L’application, la mise en œuvre et l’interprétation des 8 droits  
fondamentaux de l’enfant sont guidés et déterminés par les 4 principes  
directeurs de la Convention relative aux droits de l’enfant : le principe  
de non-discrimination, le principe de « l’intérêt supérieur de l’enfant »,  
le principe de vie, survie et développement et le principe d’inclusion  
et de participation.



Droit à la vie
Le droit à la vie, c’est la chance de pouvoir 
vivre sa vie. C’est le droit pour les enfants  
de ne pas être tués, mais c’est aussi le droit de 
survivre et de se développer convenablement.

Droit à l’éducation
L’éducation permet à chaque enfant de 
recevoir une instruction, de s’épanouir,  
dans sa vie sociale et de construire son avenir. 
Ce droit est essentiel au développement 
économique, social et culturel.

Droit à l’alimentation
Le droit à l’alimentation, c’est le droit, pour 
chaque enfant, de manger, de ne pas mourir  
de faim et de ne pas souffrir de malnutrition. 
Toutes les 5 secondes, un enfant meurt de faim 
dans le monde.

Droit à la santé
Le droit à la santé permet aux enfants d’être 
protégés contre la maladie et de s’épanouir 
pour devenir des adultes en bonne santé, 
contribuant ainsi au développement de 
sociétés plus dynamiques.



Droit à l’eau
Le droit à l’eau implique le droit à une  
eau saine et de qualité, ainsi que le droit  
à des moyens d’assainissement adéquats.  
Ce droit est vital à la santé, la survie  
et au bon développement de l’enfant.

Droit à l’identité 
Un enfant a le droit d’avoir un nom,  
un prénom, une nationalité et de connaître  
ses parents. Le droit à l’identité de l’enfant, 
c’est la reconnaissance officielle de son 
existence et de ses droits.

Droits aux libertés
Les enfants ont le droit de s’exprimer,  
d’avoir une opinion propre, d’avoir accès  
aux informations et de participer aux 
décisions qui les concernent. Les enfants  
ont aussi le droit à la liberté de religion.

Droit à la protection
Chaque enfant a le droit à un environnement 
protecteur pour préserver son bien-être.  
Il a le droit d’être protégé contre toutes  
les formes de maltraitance, de discrimination 
et d’exploitation. 



Le développement  
du projet a été réalisé  
en plusieurs étapes.



Nous avons commencé par mettre en place deux séances  
de découverte des droits de l’enfant. Puis après nous avons  
commencé à créer les personnages. L’animateur disposant  
de compétences en dessin a donc demandé aux enfants  
d’imaginer les personnages et les monstres que vous avez  
pu découvrir  dans ce livre avec l’imagination des enfants.

Cette imagination est d’ailleurs débordante. Pour le monstre  
de l’identité (page 20), ils ont imaginé un monstre qui viendrait  
endormir l’enfant pour lui voler après son prénom. Pour le monstre  
alimentation, le monstre mange-tout dérobe la nourriture avant même  
que l’enfant la touche. Pour le monstre droit à la vie (page 21), un monstre  
cage qui empêche les enfants de grandir. Pour le monstre de l’eau,  
un grand serpent qui attrape les robinets pour boire toute l’eau.

L’anecdote
Au moment de créer l’histoire, l’animateur a expliqué ce qu’était  
un fil rouge dans une histoire. Les enfants l’ont pris au mot et ont  
imaginés Lili combattre avec un fil rouge.
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